
                      CHERS AMIS BASKETTEURS 

 
http://cse-hindisheim.info 

  

Inscription au basket – Saison 2022/2023 

Procédure dématérialisée 

 
Bonjour,  

 

Comme l’année dernière, pour obtenir une licence pour la saison 2022/2023, tout se fera par mail. Vous aurez 

un message dans les prochains jours dans lequel on vous demandera de saisir votre licence vous-même : 

 E-FFBB. 

 

Certificat médical :  

- pour les Seniors : il est valable 3 ans, donc si vous l’avez fait établir en 2020 , il n’est pas nécessaire de 

le refaire. Il faudra obligatoirement cocher la mention « pratique du basket en 

compétition » sur le certificat médical. 

- Nouveauté pour les mineurs : si vous avez répondu « Non » à toutes les questions du questionnaire de 

santé, il n’est pas nécessaire de produire un certificat médical. Il est demandé de joindre une copie de 

la carte d’identité pour les mineurs de 16 à 18 ans, à télécharger lors de la saisie de votre licence.  Il 

faudra obligatoirement cocher la mention : « pratique du basket en compétition » sur le 

certificat médical. 

 

Assurance : 

A compter du 1er juillet 2022, la FFBB a souscrit un nouveau contrat d’assurance : Accord collectif 2231-

MDS / Contrat n°4100116P – MAIF, via MDS Conseil et ce, jusqu’au 30 juin 2026. 

Les garanties individuelle accident précédemment souscrites ne sont pas automatiquement reconduites. 

Il revient au licencié ou son représentant légal d’indiquer son choix d’assurance individuelle accident selon les 

formules proposées. 

Pour le licencié ou son représentant légal ayant fait le choix, lors de la prise d’une première licence ou lors du 

renouvellement de sa licence, de souscrire à l’une des formules Individuelle Accident définies à l’Accord 

collectif n°2231, dispose d’un délai de 30 (trente) jours à compter de la date de qualification de prise ou de 

renouvellement de licence pour renoncer à la formule initialement choisie. 

Licence :  
 

Pour la demande de licence, vous avez plusieurs étapes à suivre, et vous pouvez vous connecter autant de fois 

que vous le voulez jusqu’à la validation.  

 

Nouveauté cette année vous pouvez payer directement en ligne par le biais de HELLO ASSO. 

Attention après avoir sélectionné le mode de paiement le site vous propose une 

« Contribution volontaire à HelloAsso » de 4 €, pour la supprimer il faudra appuyer sur 

« modifier » puis « Je ne souhaite pas soutenir HelloAsso ». 
  

Sinon vous pouvez toujours me faire un chèque pour le règlement de la cotisation. 

Pour éviter des oublis ou des impayés, plus aucune licence ne sera validée si le règlement n’est pas en ma 

possession. 

 



Cotisations : 

 

U7 à U9 né(e) en 2016 2015 2014 = 82€ 

U13 à U15 né(e) en 2010 2009 2008 = 90€ 

A partir de 2007 et avant = 105€ 
 

Ce montant se décompose de la façon suivante :  

- 15 € d’adhésion au Cercle Saint-Etienne (à ne payer qu’une seul fois, quel que soit le nombre d’activités 

pratiquées au sein du Cercle) 

- 90 € de frais d’activité pour les adultes 

- 75 € pour les jeunes 

- 67€ pour les tous jeunes 

(Licence, frais de gestion et de fonctionnement) 

 

Je me tiens à votre disposition si vous avez des questions ou des soucis, de préférence par mail. 

 

 

 

        Cordialement, 

 

        Annette KIRMSER  

        14 rue de l’Etang 

        67150 HINDISHEIM 

        CSE HINDISHEIM 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certificat Médical  

Saison 2022/2023 

 

CERTIFICAT MEDICAL  

(à remplir par le médecin - *Cocher la case correspondante) 
 
Je soussigné, Docteur ..................................................................certifie avoir 
examiné ce jour M./Mme ....................................... et n’avoir décelé aucune contre-
indication apparente : 
 
pour la pratique sportive : 
 

� la pratique du basket en compétition ou du sport en compétition (pratique 
compétitive y compris loisir)*  
 

pour la pratique du Vivre Ensemble : 
 

� la pratique du basket ou du sport (pratique non compétitive – Vivre 
Ensemble)*.  

 
 
FAIT LE ……/…../…… A …………………………………………. 
 
 
Signature et cachet obligatoire du praticien :    
 
 

 
 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Surclassement 

Saison 2022/2023 

(ne nécessitant pas un imprimé spécifique et un 
examen par un médecin agréé) 

SURCLASSEMENT  

 

Je soussigné, Docteur ..................................................................certifie 
avoir examiné ce jour M./Mme ................................................................. 
et n’avoir décelé aucune contre-indication apparente pour pratiquer le 
Basketball en compétition dans la catégorie immédiatement supérieure 
dans le respect de la règlementation en vigueur au sein de la FFBB. 
 
 
FAIT LE ……/…../…… A ………………………………………….. 
 
Signature et cachet obligatoire du praticien : 
 


